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Cabinet du préfet

Arrêté N° 2023-0244
Portant refus d’autorisation d’un système de vidéoprotection
(« Établissement Pascal Marinier » à Vignoux-sur-Barangeon)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-1598  du  07  décembre  2022  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète, directrice de Cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département du Cher ;

Vu la demande d’autorisation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Pascal MARINIER,
agissant en qualité de gérant et  représentant l’établissement « Pascal MARINIER »  situé 35 Les Lurons à
Vignoux-sur-Barangeon et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 08 décembre 2022 ;

Vu l’avis  défavorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en séance du 10
janvier 2023 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux biens ; 

Considérant que le site n’est pas ouvert au public, s’agissant d’une exploitation agricole ;

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er – La demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par
M. Pascal MARINIER, agissant en qualité de gérant et  représentant l’établissement « Pascal MARINIER »
situé 35 Les Lurons à Vignoux-sur-Barangeon est rejetée.

Article 2 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.
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Article 3     – Madame la  directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 02 mars 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIÉRARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas  dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du préfet

Arrêté N° 2023-0245
Portant refus d’autorisation d’un système de vidéoprotection

(« SCA Cave Romane de Brinay » - site de Quincy)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-1598  du  07  décembre  2022  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète, directrice de Cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département du Cher ;

Vu la demande d’autorisation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Bertrand PAOLETTI-
BES, agissant en qualité de directeur et  représentant l’établissement « SCA Cave romane de Brinay »
situé 6 Chemin des Vignes à Quincy et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 30 décembre 2022 ;

Vu l’avis  défavorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en séance du 10
janvier 2023 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
prévention des atteintes aux biens ; 

Considérant que le site n’est pas ouvert au public, s’agissant d’un site de stockage  ;

Sur proposition de Madame la directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er – La demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par
M. Bertrand PAOLETTI-BES, agissant en qualité de directeur et  représentant l’établissement « SCA Cave
romane de Brinay »  situé 6 Chemin des Vignes à Quincy est rejetée.

Article 2 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.
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Article 3     – Madame la  directrice de cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au pétitionnaire. 

Bourges, le 02 mars 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

La directrice de cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIÉRARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas  dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du préfet

Arrêté N° 2023-0246
Portant extension d’un système de vidéoprotection
(Communauté de communes Vierzon Sologne Berry)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-1598  du  07  décembre  2022  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète, directrice de Cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté en date du 27 octobre 2020 portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour la
communauté de communes Vierzon Sologne Berry située à Vierzon ;

Vu la demande d’extension de ce système de vidéoprotection présentée par  M. François DUMON,
agissant en qualité de président, et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 29 décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en séance du 10 janvier
2023 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens, à la protection des bâtiments publics et
à la prévention du trafic de stupéfiants ; 

Considérant que la demande porte sur l’ajout de 18 caméras de vidéoprotection intérieures sur le site
du campus numérique, 3 caméras de vidéoprotection extérieures sur le site de la déchetterie  et 3
caméras  de  vidéoprotection  extérieures  sur  le  site  du  camping  municipal  et  1  caméra  de
vidéoprotection de voie publique sur l’espace Sologne ;

Sur proposition de Madame la directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article  1er – Le  système  de  vidéoprotection  précédemment  autorisé  par  arrêté  en  date  du  29
décembre  2022  pour  la  communauté  de  communes  Vierzon  Sologne  Berry  située  à  Vierzon  est
étendue et reconduit, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté, et
pour l’ajout de 18 caméras de vidéoprotection intérieures sur le site du campus numérique, 3 caméras
de  vidéoprotection  extérieures  sur  le  site  de  la  déchetterie   et  3  caméras  de  vidéoprotection
extérieures sur  le site du camping municipal et 1  caméra de vidéoprotection de voie publique sur
l’espace Sologne, conformément au dossier présenté.

Article 2 – Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er,
par une signalétique appropriée :
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• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection ;

• à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du
décret susvisés et les coordonnées du responsable auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux
images. 

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – François  DUMON,  président  de  la  communauté  de  communes  Vierzon  Sologne  Berry,
responsable  de la  mise  en œuvre  du système doit  se  porter  garant(e)  des  personnes  susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes  à la  vie privée qu'elles  peuvent  éventuellement impliquer  sont  données à toutes  les
personnes concernées.

Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant aux articles L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,  L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 7 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article 8 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Cher, est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire. 

Bourges, le 02 mars 2023
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice de Cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIÉRARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas  dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du préfet

Arrêté N° 2023-0247
Portant extension d’un système de vidéoprotection

(« Centre hospitalier » à Vierzon)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 96-92 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l’application
des titres II (chapitre III) du livre II du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3  août  2007 portant  définition des  normes techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-1598  du  07  décembre  2022  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète, directrice de Cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté en date du 25 avril  2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour le
centre hospitalier situé 33 rue Léo Mérigot à Vierzon ;

Vu la  demande d’extension de ce système de vidéoprotection présentée par  M. Fabrice LAURAIN,
agissant  en  qualité  de  directeur  par  intérim,   et  ayant  fait  l’objet  d’un  récépissé  de  dépôt  le  13
décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable émis par la commission départementale de vidéoprotection en séance du 10 janvier
2023 ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le demandeur que la finalité du système tend à la
sécurité  des  personnes,  à  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  à  la  protection  des  bâtiments
publics ; 

Considérant que la demande porte sur l’ajout de 2 caméras de vidéoprotection extérieures (parking +
NRBC et de l’accès ambulance + DASRI et morgue) ;

Sur proposition de Madame la directrice de Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er – Le système de vidéoprotection précédemment autorisé par arrêté en date du 25 avril 2019
pour le centre hospitalier situé 33 rue Léo Mérigot à Vierzon est étendu et reconduit, pour une durée
de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  présenté,  et  pour  l’ajout  de  2  caméras  de
vidéoprotection extérieures sur le site de l’établissement, conformément au dossier présenté. 

Article 2 – Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er,
par une signalétique appropriée :

• de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence
du système de vidéoprotection ;
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• à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et du
décret susvisés et les coordonnées du responsable auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux
images. 

Article  3 – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – M. Fabrice LAURAIN, directeur par intérim, représentant l’établissement, responsable de la
mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la
vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  figurant aux articles L.251-2,  L.251-3,  L.252-1 à L.252-6,  L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 susvisé ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 7 – Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article 8 – Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Cher, est chargée de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au
pétitionnaire. 

Bourges, le 02 mars 2023
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice de Cabinet,

Signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIÉRARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas  dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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